
POUR QUI ?
Les propriétaires occupants et les propriétaires bailleurs

POUR QUEL LOGEMENT ?  
Les logements de plus de 15 ans occupés en tant 
qu’habitation principale

POUR QUELS TRAVAUX ?
n Travaux de réhabilitation d’un logement 
n Travaux de rénovation énergétique 
n Travaux de rénovation d’un logement vacant

QUEL NIVEAU D’AIDE ? 
L’aide financière dépendra de vos revenus, de l’état 
du logement, du montant et de la nature des travaux.

Dans le cadre de son Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat, la Communauté 
de Communes de Canaux et Forêts en Gâtinais vous accompagne dans votre projet de travaux :

La Communauté de Communes 
de Canaux et Forêts en Gâtinais
a confié l’animation 
de son dispositif d’aides 
à l’association SOLIHA :

n Etude de projets, conseils
     techniques neutres et gratuits 
     sur place

n Evaluation financière des aides 
     mobilisables et assistance   
     administrative pour les obtenir

Permanences sur rendez-vous 
à Bellegarde, Châtillon-Coligny, et Lorris.

Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat 2023/2027 financée 
par l’Anah, le Département du Loiret 
et la Communauté de Communes 
de Canaux et Forêts en Gâtinais

Bénéficiez d’aides 
pour rénover 
votre habitat 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat
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